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Samedi 21 et dimanche 22 novembre 2009
32e SALON MINERAUX et FOSSILES

Idées
cadeaux
à tous 
les prix !

Gratuit - 16
ans

Poitiers
PARC

des
EXPOSITIONS

Organisé par le Club de Minéralogie et Paléontologie du Poitou

10 h - 19 h
www.cave-du-moulin.com

La Cave du Moulin Site du Moulin - 72, avenue de Bordeaux
RN10 - 86130 JAUNAY-CLAN - 05 49 37 18 18

Ouvert 7/7 de 9 h 30 à 12 h 30 et de 15 h à 19 h 30 - Ouvert Dimanche de 10 h à 12 h 30
L’abus d’alcool est dangereux pour la santé à consommer avec modération.

La Cave du Moulin Site du Moulin - 72, avenue de Bordeaux
RN10 - 86130 JAUNAY-CLAN - 05 49 37 18 18

Ouvert 7/7 de 9 h 30 à 12 h 30 et de 15 h à 19 h 30 - Ouvert Dimanche de 10 h à 12 h 30
L’abus d’alcool est dangereux pour la santé à consommer avec modération.

Venez découvrir notre sélection Récoltants,
Martine et Guénael Jambon, Domaine de Monthoux,
Domaine des Roches du Py, 
la Cuvée non filtrée de Pierre Dupond 
et l’incontournable Beaujolais Village de Georges Dubœuf.

Venez fêter le
Beaujolais NOUVEAU

du 19 au dimanche 22 nov.

Dégustation - Buffet

a justice est devenue
l’arbitre du combat
des élues Aubade àLSaint-Savin. Contre

104 licenciements, depuis l’an-
nonce du mal nommé « plan de
sauvegarde de l’emploi » le
16 juin dernier, les élues syndi-
quées CGT exploitent la
moindre faille, l’erreur de la di-
rection.
Leur avocat Me Giroire Reva-
lier épluche chaque article du
code de procédure civile et du
code du travail pour leur per-
mettre de gagner.
Gagner quoi ? Du temps prin-
cipalement.
L’ordonnance rendu le 24 juil-
let par le juge des référés du
TGI de Poitiers avait suspendu

le projet de la direction au mo-
tif que les élues n’étaient pas
en possession du rapport d’ex-
pertise comptable.
Demain à 9 h 30, la direction
d’Aubade est assignée une
nouvelle fois pour un vice de
procédure : deux convocations
adressées aux élues ont été si-
gnées par le directeur de pro-
duction du site de Saint-Savin
et non par les deux assesseurs
de la direction, Nicole Benza-
quen et Henri Gruner.
Me Giroire Revalier tentera de
faire constater « l’existence du
trouble manifestement illicite
caractérisé par le non respect
des dispositions de l’article
L.2327-13 du code du travail ».
L’enjeu ? Faire respecter le

droit et repousser – un peu –
l’envoi des 104 lettres de licen-
ciements (1).

“ Nettoyer ” la marque
pour mieux vendre
Quant au fond du dossier, ces
licenciements boursiers déci-
dés par les actionnaires suisses
de Calida, il restera dans
l’ombre. En septembre dernier,
l’expert-comptable et les élues
ont pourtant tenté de com-
prendre via une question po-
sée à la direction : « Il circule
des informations sur la mise en
vente de la société Aubade à un
concurrent : quelle est la réalité
ce projet de vente ? » « La direc-
tion a démenti », confirme Me
Giroire Revalier, « mais cette

information provient de sources
bien informées à Paris. Nous
avons constaté cet été que l’ac-
tion de la société Calida hol-
ding avait augmenté de 9 % à la
bourse de Zurich. Comment des
actionnaires peuvent-ils suren-
chérir alors qu’on nous dit que
tout va mal ? Soit il y a des ca-
pitaux frais, soit un rachat est
possible. Je soutiens l’idée qu’ils
ont “ nettoyé ” Aubade pour
mieux vendre cette marque au
meilleur prix ».
La compréhension des enjeux
boursiers restera la clé pour
expliquer 104 drames humains.

Xavier Benoit

(1) Peut-être à partir du
20 novembre.

La direction d’Aubade
assignée pour vice de procédure
L’avocat des élues du CE Aubade à Saint-Savin assignera demain la direction
pour un énième vice de procédure.

a Fédération des conseilsLde parents d’élèves des
écoles publiques de la Vienne
(FCPE 86) rassemble ses
troupes, samedi 21 novembre, à
Loudun.
Le congrès annuel de la fédéra-
tion départementale donnera
lieu au renouvellement du
tiers des 24 postes du conseil
d’administration. « Nous enre-
gistrons quelques nouvelles
candidatures, se félicite Isa-
belle Siroy, la secrétaire de la
FCPE 86. C’est probablement à
mettre en lien avec les cinq con-
seils locaux nouvellement créés

et notamment celui du lycée
professionnel agricole de Mont-
morillon : les parents d’élèves
sentent la nécessité de s’impli-
quer, d’autant plus que des va-
leurs fondamentales comme la
laïcité sont attaquées. »
Ce sera aussi l’occasion, pour
le président Patrice Delusseau,
de présenter le rapport moral
2008-2009 et de revenir sur les
actions menées cette année.
« Le report des cours du pont de
l’Ascension 2010, que nous
avions suggéré dès le mois de
juin, a été entériné, poursuit

Isabelle Siroy. C’est une petite
victoire ! » Le 10 novembre,
l’inspection académique a
d’ailleurs prolongé ce disposi-
tif pour les années 2010 et 2011.
Autres sujets de préoccupation

des élus FCPE : le poids des
cartables (« on milite pour le
cartable virtuel ») ; les heures
de cours annulées et perdues
(la fédération a mis en place un
outil de recensement baptisé
« Ouyapacours » sur son site
internet) ; ou encore la prise
en charge des élèves handica-
pés au sein des écoles (Cathe-
rine Germain représente la
FCPE au sein de la Maison dé-
partementale des personnes
handicapées)… Pour les pa-
rents non plus, les devoirs ne
manquent pas.

Samedi, la FCPE se rassemble à Loudun

Catherine Germain et Isabelle
Siroy, de la FCPE.

Le dossier des chèques-livres
distribués par le conseil régional
a beaucoup pesé sur l’activité
des parents d’élèves : « Ça a
rajouté au moins 200 heures de
bénévolat sur chaque bourse aux

livres, explique Isabelle Siroy. Et
nous avons dû renvoyer tous les
chèques de caution par courrier
postal ; ce qui nous a coûté cher.
Enfin, on réclame toujours la
gratuité complète des livres. »

en savoir plus

Les infirmiers
en colère

Les syndicats hospitaliers
CGT, FO et CFDT invitent
les infirmiers « à ne pas
remplir et à ne pas envoyer
le dossier d’inscription » à
l’ordre des infirmiers. « A ce
jour, expliquent-ils, l’ordre
n’a pas les moyens légaux de
faire procéder au versement
de la cotisation… » Pour
marquer leur refus, ces
syndicats invitent les
infirmiers à venir détruire
ces dossiers devant la
préfecture de Poitiers,
aujourd’hui, à 15 h.

grogne

Fièvre catarrhale :
la vaccination
débute

Depuis le 2 novembre, la
campagne de vaccination
contre la fièvre catarrhale a
débuté. Elle doit durer
douze mois. Les frais liés à
la vaccination sont gratuits
jusqu’au 31 mars prochain.
Seule la vacation est
payante. La vaccination est
obligatoire pour les bovins
et les ovins. Le détail des
mesures et dérogations peut
être connu auprès des
services vétérinaires.

agriculture

La rectrice interdit
aux proviseurs
de distribuer le
Pass’contraception

Béatrice Cormier, la rectrice
de l’académie
Poitou-Charentes, a
demandé, hier matin, aux
proviseurs des lycées
picto-charentais de
conserver les
Pass’contraception
distribués par la Région
« dans leurs tiroirs », et cela
« pour des raisons
juridiques ».

ça coince

Les Cheminots
retraités
à Vivonne

La réunion annuelle
d’information organisée par
la Fédération générale des
retraités des Chemins de
Fer (FGRCF) section de
Poitiers-Vivonne et
initialement prévue le jeudi
26 novembre est annulée et
reportée au mardi
1er décembre à 14 h 30, salle
du parc de Vounant à
Vivonne. Cette réunion sera
animée par Robert Fouquet
et Gérard Laroche.
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